
 
COMMISSION RÉGIONALE DES COMPETITIONS 

Réunion télématique du 11 DECEMBRE 2018 

 
PROCÈS-VERBAL N°22  
 
 
Participent : Alain Flament, Jean Boquet, Gilbert Leu, Lionel Chandelier. 

1. Affaires à examiner 

 
Match FC MOYAUX / SC HEROUVILLE – Coupe de Normandie U15 du 24.11.18 
Absence d’Hérouville St Clair due aux blocages des routes 
 
La Commission, 
Pris connaissance, 
Après étude,  
 
Dit que la rencontre est donnée à jouer le 12 janvier 2019 
 
La présente décision est susceptible d’appel auprès de la Commission Régionale d'Appel, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N., le délai d’Appel étant ramené à 2 jours. 
 
 
Match GCO BIHOREL / FC EURE MADRIE SEINE – Coupe de Normandie U15 du 24.11.18 
Absence de EURE MADRIE SEINE due aux blocages des routes 
 
La Commission, 
Pris connaissance, 
Après étude, 
  
Dit que la rencontre est donnée à jouer le 5 janvier 2019 
 
La présente décision est susceptible d’appel auprès de la Commission Régionale d'Appel, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N., le délai d’Appel étant ramené à 2 jours. 
 
 
Match PACY MENILLES RC / AS MADRILLET CHATEAU BLANC -  Régional 2 U18, Groupe 2 du 01.12.18 
Absence de AS MADRILLET CHAUTEAU BLANC due aux blocages des routes 
 
La Commission, 
Pris connaissance, 
Après étude,  
 
Dit que la rencontre est donnée à jouer  à une date que fixera la Commission. 
 
La présente décision est susceptible d’appel auprès de la Commission Régionale d'Appel, dans les conditions 
de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
Match FC SERQUIGNY NASSAND / PACY MENILLES RC – Régional 3 U18 Groupe 4 du 09.12.18 
Match arrêté à la 50ème minute suite à l’impraticabilité du terrain 
 



La Commission, 
Pris connaissance des pièces figurant au dossier 
Après étude, 
 
Dit que la rencontre est donnée à rejouer à une date que fixera la Commission 
 
La présente décision est susceptible d’appel auprès de la Commission Régionale d'Appel, dans les conditions 
de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
Match CO CLEON / SPN VERNON – Régional 2 U15 Groupe 4 du 09.12.18 
Match arrêté à la 45ème minute compte tenu des conditions climatiques 
 
La Commission, 
Pris connaissance des pièces figurant au dossier 
Après étude, 
 
Dit que la rencontre est donnée à rejouer le 6 janvier 2019 
 
La présente décision est susceptible d’appel auprès de la Commission Régionale d'Appel, dans les conditions 
de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
Match FC DIEPPE 2 / FC OFFRANVILLE – Régional 3 Groupe H du 09.12.18 
Réserves d’avant match déposées par le FC OFFRANVILLE :  
«  Les arrêtés ne sont pas affichés à l'entrée du stade. Terrain non homologué par la commission. » 
 
La Commission, 
Jugeant en 1er ressort,  
 
- Pris note des réserves déposées sur la feuille de match et du courriel de confirmation du FC OFFRANVILLE envoyée 
de l’adresse officielle du club, 
- Après examen des pièces en sa possession et notamment le courrier de monsieur Pierre MORICEAU, Président de la 
Commission  Régionale des Terrains et Installations Sportive, qui après la visite des installations par monsieur LEFEVRE, 
donne un avis favorable à l’utilisation du terrain synthétique JEAN DANIAS NNI 765650102 SYE à partir du vendredi 7 
décembre 2018 pour les matchs du championnat de R1 et en dessous, en attente d’un classement définitif, 
- Du courriel de la ligue de Normandie en date du 7 décembre prévenant le club de FC OFFRANVILLE et les officiels du 
changement de surface de jeu suite à l’arrêté municipal interdisant les terrains en herbe  
 
Par ces motifs, 
Dit qu’en conséquence la rencontre pouvait se jouer sur le terrain synthétique JEAN DANIAS 
 
Homologue la rencontre FC DIEPPE 2/ FC OFFRANVILLE sur le score acquit sur le terrain. 
 
Les frais de dossier de confirmation de réserve (37 euros) sont mis à la charge du FC OFFRANVILLE 
 
La présente décision est susceptible d’appel auprès de la Commission Régionale d’Appel dans les conditions de 
forme prévues à l’article 190 des règlements généraux de la LFN 
 
 

2. Matches remis par la cellule de veille 
 

 Match SU DIVES CABOURG FC / USON MONDEVILLE Régional 1 Groupe A du 1er décembre 2018 

 Match JS DOUVRES / FC FLERIEN Régional 1 Groupe A du 9 décembre 2018 

 Match USC MEZIDON / AS POTIGNY V.C.U Régional 2 Groupe B du 9 décembre 2018 

 Match US LUNERAY / AS FAUVILLE Régional 2 Groupe C du 9 décembre 2018 

 Match ES TOURVILLE / US DE BOLBEC Régional 2 Groupe C du 9 décembre 2018 

 Match SCU DOUVE DIVETTE / US COTE DES ILES – Régional 3 Groupe A du 2 décembre 2018 

 Match A. MESSEI / US MORTAGNE – Régional 3 Groupe E du 2 décembre 2018 

 Match AS STE ADRESSE BUT / ES DU MONT GAILLARD Groupe F – Régional 3 du 2 décembre 2018 

 Match CANY FC / FC LE TRAIT DUCLAIR – Régional 3 Groupe G du 1er décembre 2018 

 Match FC FREVILLE BOUV. SIVOM / GRAND COURONNE FC Régional 3 Groupe G du 9 décembre 2018 

 Match AS MESNIERES / FC DIEPPE – Régional 3 Groupe H du 2 décembre 2018 

 Match AS LE TREPORT / PLATEAU AS – Régional 3 Groupe H du 2 décembre 2018 

 Match FC EPEGARD NEUFBOURG / ES NORMANVILLE  – Régional 3 Groupe H  du 2 décembre 2018 

 Match US RUGLES LYRE / SAINT SEBASTIEN SPE – Régional 3 Groupe H du 2 décembre 2018 

 Match AS OUVILLE / US LUNERAY Régional 3 Groupe H du 9 décembre 2018 



 Match FC NEUFCHATEL EN BRAY / STADE VALERIQUAIS Régional 3 Groupe H du 9 décembre 2018 

 Match AS MESNIERES / AS LE TREPORT Régional 3 Groupe H du 9 décembre 2018 

 Match CS LES ANDELYS / ALIZAY FAC Régional 3 Groupe I du 9 décembre 2018 

 Match O. PAVILLAIS / FUSC BOISGUILLAUME Régional 1 U14 du 9 décembre 2018 
 

 
La Commission,  
Vu les arrêtés municipaux adressés à la cellule de veille après le vendredi 16 heures, conformément à la règlementation, 
Dit que les rencontres sont données à jouer 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Régionale d'Appel, dans les 
conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N 
 
 

3. Mise à jour du Calendrier de rattrapage des rencontres seniors 
 
La Commission fixe les rencontres suivantes : 
 
National 3 
FC ST LO MANCHE / AS PTT CAEN non jouée le 6 octobre 2018 au 19 janvier 2019 
AS DE CHERBOURG FB / ESM GONFREVILLE non jouée le 8 décembre au 19 janvier 2019 
 
Régional 1 – Groupe A 
SU DIVES CABOURG FC / USON MONDEVILLE non jouée le 1er décembre au 2 février 2019 
AS TOURLAVILLE / JS DOUVRES non jouée le 1er décembre au 26 janvier 2019  
LC BRETTEVILLE SUR ODON / SU DIVES CABOURG non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
JS DOUVRES / FC FLERIEN / non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
ES POINTE HAGUE / MALADRERIE OS non jouée le 8 décembre au 26 janvier 2019 
 
Régional 1 – Groupe B 
CMS OISSEL / FC ROUEN 1899 non jouée le 2 décembre au 3 février 2019 
AS MADRILLET CHATEAU BLANC / FUSC BOISGUILLAUME non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
SC FRILEUSE / GRAND QUEVILLY FC non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
CS SERVICES MUNICIPAUX LE HAVRE / AS ST ROMAIN COLBOSC non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
 
Régional 2 – Groupe A 
FC EQUEURDREVILLE / AS TOURLAVILLE non jouée le 1er décembre au 26 janvier 2019 
US VILLERS BOCAGE / FC EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
AS TOURLAVILLE / CS VILLEDIEU non jouée le 8 décembre au 2 février 2019 
US OUEST COTENTIN / AS PTT CAEN non jouée le 8 décembre au 2 février 2019 
 
Régional 2 – Groupe B  
J.FERTOISE BT / USC MEZIDON FB non jouée le 1er décembre au 26 janvier 2019 
AJS OUISTREHAM / J. FERTOISE BT non jouée le 8 décembre au 2 février 2019 
USC MEZIDON / AS POTIGNY V.C.U non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
 
Régional 2 – Groupe C 
US LUNERAY / AS FAUVILLE non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
ES TOURVILLE / US DE BOLBEC non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
AS DE MONTIVILLIERS / ESM GONFREVILLE non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
 
Régionale 2 – Groupe D 
EVREUX FC 71 / SPN VERNON non jouée le 11 novembre au 17 février 2019 
ST MARCEL / GCO BIHOREL non jouée le 25 novembre au 27 janvier 2019 
ST MARCEL / GISORS FCGCVN 27 non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
CAUDEBEC ST PIERRE / R. SAPINS FC GRAND MARE non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
FC BONSECOURS / ST AUBIN FC non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
 
Régionale 3 – groupe A 
SCU DOUVE DIVETTE / US COTE DES ILES non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
ES POINTE HAGUE / AS VALOGNES non jouée le 1er décembre au 26 janvier 2019 
AGNEAUX FC / CONDE SPORTS non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
FC EQUEURDREVILLE / ES PLAIN non jouée le 8 décembre au 26 janvier 2019 
US COTE DES ILES / FC ST LO MANCHE non jouée le 9 décembre au 10 février 2019 
AS DE CHERBOURG / ES COUTANCES non jouée le 9 décembre au 10 février 2019 



 
Régional 3 – Groupe B 
ESP ST JEAN DES CHAMPS / BAYEUX FC non jouée le 1er décembre au 26 janvier 2019 
US AVRANCHES MSM / US ST PAIRAISE non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
P. ST JAMAISE / AS ST VIGOR LE GRAND non jouée le 8 décembre au 26 janvier 2019 
US ST PAIRAISE / AS BRECEY non jouée le 8 décembre au 2 février 2019 
US DUCEY ISIGNY / FC DES ETANGS non jouée le 8 décembre au 26 janvier 2019 
 
 
Régional 3 – Groupe C 
AG CAENNAISE 2 / THAON BRETTEVILLE FC non jouée le 6 octobre au 9 février 2019 
FC BAIE DE L’ORNE / AS VILLERS HOULGATE non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
USI BESSIN NORD / JS DOUVRES non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
SU DIVES CABOURG / LC BRETTEVILLE SUR ODON non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
CS HONFLEUR / AG CAENNAISE non jouée le 9 décembre au 3 février 2019  
AF VIROIS / THAON BRETTEVILLE FC non jouée le 8 décembre au 2 février 2019 
AS ST CYR FERVAQUES / JS COLLEVILLE non jouée le 8 décembre au 26 janvier 2019 
 
Régional 3 – Groupe D 
FC FLERIEN / US PONT L’EVEQUE non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
 
Régional 3 – Groupe E 
AS SELLE LA FORGE / A. ST GERMAIN DU CORBEIS non jouée le 23 septembre au 27 janvier 2019 
AS BERD’HUIS / US ANDAINE non jouée le 11 novembre au 27 janvier 2019 
A. DE MESSEI / US MORTAGNAISE non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
US ANDAINE / A. ST GERMAIN DU CORBEIS non jouée le 9 décembre au 10 février 2019  
A. DE MESSEI / AS BERD’HUIS non jouée le 9 décembre au 10 février 2019 
 
Régional 3 – Groupe F 
ES DU MONT GAILLARD / HAVRE CAUCRIAUVILLE S non jouée le 23 septembre au 27 janvier 2019 
AS ST ADRESSE BUT / ES DU MONT GAILLARD non jouée le 2 décembre au 3 février 2019 
GAINNEVILLE AC / CS GRAVENCHON non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
 
Régionale 3 – Groupe G 
CANY FC / FC LE TRAIT DUCLAIR non jouée le 1er décembre au 26 janvier 2019 
FC ST ETIENNE DU ROUVRAY / S. DE GRAND QUEVILLY non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
FC ST ETIENNE DU ROUVRAY / AS OURVILLE non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
FC FREVILLE BOUV. SIVOM / GRAND COURONNE FC non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
 
Régional 3 – Groupe H 
AS MESNIERES / FC DIEPPE non jouée le 2 décembre au 3 février 2019 
AS LE TREPORT / PLATEAU AS non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
AS OUVILLE / US LUNERAY non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
ST NICOLAS AL / NEUVILLE AC non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
FC NEUFCHATEL EN BRAY / STADE VALERIQUAIS non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
ES ARQUES LA BATAILLE / PLATEAU AS non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
AS MESNIERES / AS LE TREPORT non jouée le 9 décembre au 10 février 2019 
 
Régional 3 – Groupe I 
AS GOURNAY EN BRAY / MONT ST AIGNAN FC non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
AS MADRILLET CHATEAU BLANC / AS GOURNAY EN BRAY non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
ES VALLEE DE L’OISON / US GRAMMONT non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
CS LES ANDELYS / ALIZAY FAC non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
C. ANDELLE PITRES / AS VAL DE REUIL non jouée le 9 décembre au 27 janvier 2019 
 
Régional 3 – Groupe J 
EVREUX FC 27 / SAINT SEBASTIEN SP non jouée le 11 novembre au 27 janvier 2019 
FC EPEGARD NEUBOURG / ES NORMANVILLE non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
US RUGLES LYRE / ST SEBASTIEN SP non jouée le 2 décembre au 3 février 2019 
FC EURE MADRIE SEINE / CS THIBERVILLE non jouée le 2 décembre au 27 janvier 2019 
CA PONT AUDEMER / FC EURE MADRIE SEINE non jouée le 9 décembre au 3 février 2019 
 

1. Mise à jour du Calendrier de rattrapage des rencontres jeunes 
 
La Commission fixe les rencontres suivantes : 



 
Régional 2 U18 – Groupe 2 
AS MADRILLET CHAT. BLANC / FC LE TRAIT DUCLAIR non jouée le 9 décembre au 16 décembre 2018 
GRPT CO DE SEINE FOOTBALL / FC ST ETIENNE DU ROUVRAY non jouée le 9 décembre au 16 décembre 2018 
 
Régional 2 U15 – Groupe 1 
AGNEAUX FC / SC HEROUVILAIS non jouée le 8 décembre au 22 décembre 2018 
AS VALOGNES / AF VIROIS non jouée le 8 décembre au 22 décembre 2018 
US VILLERS BOCAGE / US GRANVILLAISE non jouée le 8 décembre au 22 décembre 2018 
FC EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE / CONDE SPORTS non jouée le 8 décembre au 22 décembre 2018 
 
Régional 2 U15 – Groupe 2 
L. ST GEORGES / USC MEZIDON non jouée le 8 décembre au 19 janvier 2019 
FC ARGENTAN / SS DOMFRONTAISE non jouée le 8 décembre au 5 janvier 2019 
J. FERTOISE / AST DEAUVILLE non jouée le 8 décembre au 19 janvier 2019 
 
Régional 2 U15 - Groupe 3 
HAVRE CAUCRIAUVILLE / GP TOURVILLE OFFRANVILLE non jouée le 9 décembre au 16 décembre 2018 
GRPT CO SEINE FOOT BALL / GRPT CAP CAUX/ ATHEL non jouée le 9 décembre au 16 décembre 2018 
 
 
Président : Alain Flament     Secrétaire de séance : Lionel Chandelier 

             
         

 

  


